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L’année 2018 a été désastreuse pour les betteraves à sucre. Une maladie a affecté leur développement

Un rendement diminué de moitié

K NICOLE RÜTTIMANN

Agriculture L «Dans les régions 
les plus touchées, la situation est 
catastrophique!» José Baechler 
n’a pas édulcoré ses propos hier, 
lors de l’assemblée de l’Associa-
tion fribourgeoise des produc-
teurs de betteraves à sucre qu’il 
préside. La récolte 2018 s’est sol-
dée par de lourdes pertes, parti-
culièrement dans les régions au-
dessus d’Yverdon-les-Bains et 
entre Estavayer-le-Lac et Sévaz, 
et dans le Vully. Outre un été 
trop sec, une nouvelle maladie, 
le syndrome des basses richesses, 
est responsable de cette situa-
tion: la cicadelle, un insecte qui 
transmet à la plante une bacté-
rie qui attaque le feuillage, blo-
quant la photosynthèse. Cela 
entrave l’assimilation du sucre, 
d’où un taux plus bas qu’habi-
tuellement dans la racine (LL du 
29.9.2018).

«La maladie nous a surpris. 
Pour l’heure, il n’existe aucun 
moyen de lutte. La piste étudiée 

se trouve plutôt du côté de varié-
tés de betteraves plus résis-
tantes», explique José Baechler. 
Si les pertes sont difficiles à chif-
frer, il estime que le rendement, 
en comptant la baisse de sucre, a 
diminué de moitié dans les ré-
gions les plus touchées (50% de 
revenu en moins).

Aide de la Confédération
Point positif cependant: grâce à 
la motion du conseiller national 
fribourgeois Jacques Bourgeois, 
le Conseil fédéral a décidé fin 
novembre de soutenir la produc-
tion betteravière en relevant la 
taxe douanière du sucre importé 
de 50 à 70 fr. la tonne et en ver-
sant une contribution supplé-
mentaire de 300 fr. à l’hectare de 
betterave cultivée. La contribu-
tion, prévue pour les trois pro-
chaines années, passe ainsi de 
1800 à 2100 fr. l’hectare, a pré-
cisé le président.

Celui-ci note que, dans les cam-
pagnes, le moral «est au plus bas 
après l’année 2018», et dit com-
prendre que certains veuillent 

geler, voire arrêter, la culture de 
betterave. Et il y en a qui l’ont déjà 
fait. «Nous le constatons avec 
l’érosion des surfaces: nous avons 
perdu encore 1000 hectares cette 
année. En trois ans, nous sommes 
passés de 20 000 hectares à 
17 500 prévus pour 2019», dé-
plore José Baechler. Mais il enjoint 
aux producteurs de «ne pas bais-
ser les bras et surtout pas se foca-
liser sur les résultats d’une seule 
année».

Et de conclure: «Si nous arrê-
tons de livrer des betteraves, la 
sucrerie devra fermer, et il sera 
difficile de la remettre en fonc-
tion. Il serait dommage de perdre 
cette production dont le revenu 
avec l’aide de la Confédération 
reste encore intéressant.»

En mode «gilet jaune»
L’assemblée a aussi été l’occasion 
de pointer certains problèmes 
survenus avec la sucrerie – Sucre 
Suisse SA – l’an dernier. Un nou-
veau concept logistique a été in-
troduit. Gérés jusque-là par CFF 
Cargo, les transports ont été 

confiés à une autre maison qui a 
connu des couacs (changements 
de plans de chargement, wagons 
manquants…) faisant parfois 
perdre des jours aux planteurs 
attendant de pouvoir décharger 
leurs betteraves. La sucrerie a 
aussi changé le programme in-
formatique des logiciels réglant 
les données de la prise d’échantil-
lons, occasionnant des soucis.

Une séance aura lieu lundi à 
Payerne pour faire le point sur la 
campagne écoulée afin d’élimi-
ner et corriger les manquements 
qui l’ont marquée, a informé le 
président. Il y participera, ainsi 
que les responsables de la sucre-
rie, des transports, et des gares 
de chargement.

Initiatives inquiétantes
José Baechler a relevé d’autres 
préoccupations pour l’avenir. 
Certaines initiatives pour l’en-
vironnement – pour une eau 
potable propre ou contre les 
produits phytosanitaires – in-
quiètent les producteurs, qui 
assurent que leurs cultures sont 

déjà «très respectueuses de l’en-
vironnement». «Les consom-
mateurs se sont construit une 
image erronée d’une nature 
nourricière et idéale qui fonc-
tionne seule, sans intervention. 
Mais les plantes et les animaux 
sont comme les hommes: quand 
ils sont malades, ils ont besoin 
de soins, a souligné le président. 
En 2019, l’abandon des néoni-
cotinoïdes va relancer les at-
taques de pucerons respon-
sables de la jaunisse virale. Cela 
va ajouter un problème de plus 
à ceux dus probablement au 
r é chau f fement cl i mat ique 
comme le syndrome des basses 
richesses, l’attaque des teignes 
et la  virulence grandissante de 
l’alternariose.»

L’assemblée a aussi évoqué le 
regroupement des bureaux d’or-
ganisations de planteurs d’Aar-
berg et Frauenfeld sous la ban-
nière de la Fédération suisse des 
betteraviers. La restructuration, 
qui vise à gagner en efficacité, 
ne changera rien pour les pro-
ducteurs, selon le président. L
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VOTATION
PDC oPPosé À L’iniTiATiVE
L’opposition des délégués  
du Parti démocrate-chrétien 
(PDC) à l’initiative contre  
le mitage du territoire est  
très claire: par 70 voix contre 
1 (2 abstentions), ils invitent 
membres et sympathisants  
à rejeter, le 10 février  
prochain, le texte des Jeunes 
Verts. Pour la conseillère  
nationale Christine Bulliard-
Marbach, il convient  
de laisser la récente loi sur 
l’aménagement du territoire 
déployer tous ses effets. PP

Vers une élection en février
grand Conseil L Qui assu-
mera la première vice-prési-
dence du Parlement fribour-
geois cette année? Le mystère 
demeure entier. Seule certi-
tude: l’élection du suppléant 
de Raoul Girard (ps, Bulle) – 
qui renonce à ses mandats 
politiques pour occuper le 
poste de secrétaire général du 
chef-lieu gruérien – est agen-
dée au mercredi 6 février pro-
chain, indique le programme 
publié hier par le secrétariat 
du Grand Conseil.

Deux solutions se des-
sinent. Soit un(e) socialiste ac-
cède directement à la première 
vice-présidence, soit celle-ci 
échoit à l’écologiste Sylvie 
Bonvin-Sansonnens (Rueyres-

les-Prés), actuelle deuxième 
vice-présidente. Une troisième 
option – la candidature de 
combat d’un élu bourgeois – 
semble très peu probable.

La balle est dans le camp du 
PS, qui fera part de ses inten-
tions à l’issue d’une séance 
agendée le 31  janvier pro-
chain. La formation devrait, 
ce soir-là, choisir son candi-
dat. Et dire si elle préfère le 
placer sur le premier ou le 
deuxième fauteuil.

Le tout sur fond de straté-
gie, sachant que le deuxième 
vice-président tiendra le per-
choir en 2021, année d’élec-
tions cantonales. La certitude 
pour celui qui l’occupe d’être 

reçu partout. Un avantage 
cependant contrebalancé par 
la liberté de parole très relative 
du président du Grand Conseil, 
qui se doit de rester au-dessus 
des partis. Et ne peut dès lors 
guère défendre ses idées.

«La clé, c’est le Parti socialiste 
qui la détient», considère Syl-
vie Bonvin-Sansonnens. Pour 
elle, première ou  deuxième 
vice-présidence, «cela m’est 
égal». Au PS, le chef du groupe 
Pierre Mauron indique simple-
ment que, pour l’heure, deux 
personnes ont fait part de leur 
intérêt à être candidat. Pour 
quel siège? On ne le saura pas 
avant la semaine prochaine. 
Au mieux. L PATRICK PUGIN

Une rallonge au budget
Etat L C’est un classique du début 
d’année: le Conseil d’Etat adresse au 
Grand Conseil sa demande de crédits 
supplémentaires destinés à compléter 
le budget de l’exercice écoulé. Pour 
2018, la facture s’élève à 10,4 millions 
de francs. C’est un million de francs de 
plus qu’en 2017, mais nettement 
moins que la moyenne des seize der-
niers exercices (18,5 mio), relève le 
Conseil d’Etat.

Comme toujours, les dépassements 
de crédits concernent quasiment 
toutes les directions. Il y a cependant 
lieu de souligner que quatre domaines 
concentrent à eux seuls plus de la moi-
tié de la rallonge demandée: le finan-
cement du contentieux de l’assu-
ra nce -ma lad ie (1,8  m io),  les 
subventions cantonales pour les insti-
tutions spécialisées hors du canton 
(1,4 mio), des contributions pour la 

fréquentation d’écoles hors du canton 
(1,3 mio) et l’aide sociale pour les Fri-
bourgeois et les Confédérés domiciliés 
dans le canton (950 000 fr.).

Au total, 38 crédits supplémen-
taires ont été ouverts. Les directions 
de la santé et des affaires sociales 
(4,5 mio), de l’instruction publique, de 
la culture et du sport (2,4 mio) et des 
institutions, de l’agriculture et des 
forêts (1,4 mio) en sont les plus 
grandes consommatrices. L PP
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